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f ANTOINE VODOZ

La mort d'Antoine Vodoz a causé une douloureuse surprise dans
notre pays, et nous ressentons, particulièrement dans le cadre de la
Société d'études économiques et sociales, le vide que laisse ce brusque
départ.

Lorsque, au printemps 1943, les fondateurs de notre Société s'adressèrent

à Antoine Vodoz pour qu'il en présidât les destinées, ce choix
rencontra l'assentiment général. Chacun se réjouit à l'idée qu'une si

forte personnalité avait accepté d'être à la tête de notre groupement.
Antoine Vodoz donnait ainsi à notre effort tout l'appui de son autorité
et lui apportait le fruit d'une riche expérience acquise au contact de

la vie publique.
Deux ans ont passé, pendant lesquels nous nous sommes signalés

à l'attention des milieux économiques de la Suisse romande par des

travaux et des publications auxquels le disparu avait voué beaucoup
d'intérêt et pris une part très active. Car Antoine Vodoz était un
animateur ; non content de présider aux destinées de notre société,
il a su lui insuffler une vitalité dont elle bénéficie aujourd'hui encore
et dont nous lui sommes infiniment reconnaissants. Tous ceux qui ont
eu le privilège de travailler avec lui dans cet esprit de large compréhension

qu'il a toujours désiré et suscité et tous ceux qui l'ont vu
diriger nos conférences et nos séances de discussion apprécièrent
ses grandes qualités intellectuelles, son dévouement, sa distinction
naturelle.

Antoine Vodoz avait pour toutes les questions économiques et
sociales une passion, à l'origine de laquelle il y avait d'une part ce
besoin de connaître, au service duquel sa magnifique intelligence
toujours en éveil et jamais satisfaite donnait le meilleur d'elle-même ;

d'autre part, ce dynamisme d'homme d'Etat, ce goût du pouvoir que
venaient tempérer et enrichir encore des qualités de cœur qui faisaient
de lui une personnalité de tout premier plan.



C'est lui qui écrivait dans l'éditorial du premier numéro de la
Revue économique et sociale, paru en juillet 1943 : « Sans doute, les

problèmes économiques et sociaux sont souvent difficiles et compliqués,
comme le sont presque tous ceux qui ont trait à la vie collective. Mais
si, sous le régime de l'individualisme économique et du laisser-faire,
où l'Etat n'avait point à intervenir, il était peut-être possible de

rester indifférent à l'endroit de ces problèmes et de leurs diverses
solutions théoriques, il en va tout autrement dès que l'on a décidé de ne

plus abandonner les choses à elles-mêmes et de charger l'Etat d'exercer,

comme on le voit aujourd'hui, une influence vraiment directrice
sur la vie économique et sociale. »

Antoine Vodoz avait le sens de l'humain. La question des assurances
sociales, entre autres, lui tenait à cœur, et il n'eut de repos que lorsqu'il
obtint la promesse, au cours de l'hiver dernier, que M. Marchand viendrait

nous exposer les points essentiels du problème de l'assurance
vieillesse.

Il s'était aussi réjoui à l'idée que nous allions consacrer le présent
numéro plus spécialement au problème de l'assurance en général.
Et si les très nombreuses tâches qui lui incombaient ne lui ont pas
permis de s'occuper directement de notre publication qui paraît aujourd'hui,

nous savons qu'il aurait donné son entière approbation à l'esprit
qui a présidé à l'élaboration de ce numéro, tant il était convaincu que
la revue doit être une informatrice fidèle des mouvements, des idées

et des faits.
La mort d'Antoine Vodoz nous prive d'un de nos plus précieux

animateurs et nous affecte profondément, mais son souvenir vivra parmi
nous et restera un magnifique exemple de dévouement et de labeur.
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